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N O T I F I C A T I O N
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Décision IX/12 sur l'accès et le partage des avantages: la soumission des points de vue et des 

propositions pour la huitième réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur 

l'accès et le partage des avantages 

 

Madame / Monsieur,  

 

Cette notification a pour objet d'inviter les Parties, les autres gouvernements, les organisations 

internationales, les communautés autochtones et locales, et les parties prenantes intéressées à présenter 

leurs points de vue et des propositions, y compris des textes exécutoires, pour la poursuite de l'élaboration 

et de la négociation du régime international sur l'accès et le partage des avantages en préparation à la 

huitième réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur l'accès et le partage des 

avantages. La réunion se tiendra au siège de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), à 

Montréal, au Canada, du 9 au 15 novembre 2009.  

 

Au paragraphe 7 de la décision IX/12, la Conférence des Parties a décidé de l'objet des trois 

réunions du Groupe de travail sur l'accès et le partage des avantages qui auront lieu avant la dixième 

réunion de la Conférence des Parties. Il a été décidé que la huitième réunion abordera les points suivants: 

  

 « b) Huitième réunion : Négociation des textes exécutoires sur la nature, les connaissances 

traditionnelles associées aux ressources génétiques, le renforcement des capacités, la conformité, le 

partage juste et équitable, l’accès; » 

 

En préparation de la huitième réunion du Groupe de travail, en conformité avec les paragraphes 9 

et 10 de la décision IX/12, les Parties, les autres gouvernements, les organisations internationales, les 

communautés autochtones et locales et les parties prenantes intéressées sont invités à présenter des points 

de vue et des propositions y compris des textes exécutoires, le cas échéant, à l'égard des principaux 

éléments énumérés dans l'annexe 1 de la décision IX/12 qui n'ont pas été examinés lors de la septième 

réunion du Groupe de travail, à savoir la nature, les connaissances traditionnelles associées aux ressources 
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génétiques et au renforcement des capacités. Il convient de noter que toutes les propositions sur ces trois 

questions envoyées au Secrétariat avant la septième réunion seront incluses dans les collations/la 

compilation pour la huitième réunion et, par conséquent, ne doivent pas être répétées.  

 

Conformément au paragraphe 10 de la même décision, le Secrétaire exécutif compilera les 

communications transmises et les rassemblera en trois documents distincts:   

 

a) Tout texte exécutoire présenté;  

b) Texte exécutoire y compris les explications et la justification y afférentes; 

c) Tout autre point de vue ou information;   

par sujet, conformément à l'annexe I de la décision IX/12 et comme indiqué dans les 

communications, et identifiera les sources respectives.  

 

En outre, toutes les communications relatives aux principaux éléments du régime prises en 

compte à la septième réunion du Groupe de travail, et qui seront de nouveau examinées à la huitième 

réunion (la conformité, le partage juste et équitable des avantages, l'accès), devraient s'appuyer sur 

l'annexe du rapport de la septième réunion du Groupe de travail (UNEP/CBD/WG-ABS/7/8). Ces 

conclusions seront également compilées par le Secrétariat.  

 

Conformément à ce qui précède, les Parties, les autres gouvernements, les organisations 

internationales, les communautés autochtones et locales, et les parties prenantes intéressées sont priées de 

présenter leurs observations au Secrétariat dès que possible mais au plus tard le 6 juillet 2009.  

 

Afin de faciliter la préparation de la documentation, il serait très apprécié si les 

communications pourraient être transmises dans un format de traitement de texte et non en PDF.  

 

Veuillez agréer, Madame / Monsieur, l'assurance de ma très haute considération. 

 

 

                                                                                                                Ahmed Djoghlaf  

Secrétaire exécutif 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


